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Cyber-harcèlement
hausse des plaintes
Toutes les victimes de cyber-harcèlement ne se tournent pas vers les autorités judiciaires

HarceléBdepuis des
mois, une élève du
collège Dnn Bosco à
Woluwe-Saint-Lambert

a sau1é par la fenêtre de sa
classe. Une fois de plus, ce type
d'affaire démonlre que le cyber-
harcèlement esl un fait grave.

Aussi bien au sein de son établis-
sement sml;ùre lIll'en ligne,
l'élève de Don Emco a été ma-
qub> à plusieurs reprises pour
son physiq Ut' jugé. trop mim:e ~.
Et, Ce n'est pas la première [(Jis. à
Bmxelle~, ([u'un cas comme ce-
lui-ci arrive.
L'année dernière. 580 cas de q-
ber· harcèlement ont été recen-
~és entre le mois janvier eL juin
(:ontre 540 en 2017 pour la
mèffie période dans la Région
Bruxelles--C1pitak selon le rap-
port des statbtiques policières de
criminalité. " Mais il hlllt savoir
que c'est diHici.led'avoir des sta·
tistiques l:'xactes car toutes les
per:sonnes vic.1imes ne se
tournent pas fOI'ct>mem vers
l'autorité judiciaire. Le nombre
de cas de lyber -harcèlement est
ce qu'on appelle le chiffre noir".
explique Olivier Bogaert, com-
missaire de l'unité Computer
Crime Unit (cru! de ln Police Fé-
dérale de Bruxelles.
Selon Child Focus, on entend par
cyber-harc.èleU1enl « loules les
fonnes de harcèlement qui font

appel aux technologies de
l'information et de la communi-
cation telles qu'Internet le GSM
ou l'ordinateur. pour importu-
ner, menacer ou insulter les vic-
times. ~
Cel alte est punissable. Selon
l'article 37111 du Code pénal« les
coupables risquent une peine de
prison de 6 mois à 5 ans. Si la vic-
time est àgée de moins de Hi ans,
l'emplisonnernent POUll"d at-

le chiffre

580
l';mncc Ilcrnièrc. 500 CilS de
cyher-tlarcetcmclll on( éle recen-
sés entre le Illois j;lIl'Jier et juin
conlre 540 Cil zon IJOltl la
meme periMe.

teindre 15 ans."
Aussi, tout comme le harcèle-
ment classique, le lyber-har'l'èle-
ment est « un délit puni.ssable
d'unt' amende pouvant aller dt'
50 € à 300 € etlou d'un empri-
sunnemenl de quinze jours à
deux ans.»)

DÉCRÉDIBILISER LA PERSONNE
A récole le harrdemenL a totl-
jouP.. existé, «c'est un mka-
nisme qui pemlet à l'enfant dl'

••

se mettre en valeur », e),:pliquE' le
commissaire Bogaen. Depuis,
l'uùlisation massive dïmemet
et de~réseaux sociaux, le phéno-
mène a aujourd'hui une am-
pleur considérable. En quelques
clic., une photo d'une adoles-
cente dénudée peut f;,i1'e l'objet
de GùoffiIlÎe ou dl:' moqul'r1t'li.
De plus en plus, les autorités ju-
diciaires, dont la police, fonL de
la prévention. notamment dans
les écoles. «On envisage de
meure en place un processus qui
pemlettrait de dispos.er des per-
sonnes de réti:'rences dans les
écoles », pmlnillit-il. D'ailleurs, à
Mons il existe déjà une plale-
forme. le Cyber help, luttant
contre la c.yberhaine elle Lyber-
harcèlement.
Cependant, il ne taut pas crnlrt'
que le monde des adultes n'est
pas touche par ce phénomène,
Au conu,.üre. il est bien présent.
~ Le but est de décrédibiliser la
personrre. Cela peut se produire,
par exemple, dans le cadre d'une
I1lprure àInOUfeUs.e », raconte
Olivier Bogaert. Il poup.;uit, ~ce
que je CDnseille ['est dl:' taire des
captures d'écran des messages
uu des contenus afin de lesmon-
trer à la police. Lespolic.ierset les
magistrat<; peuvent ensuite s'en
servir en ldnt que preuve
lorsque la victime <k;ode de por-
ter plainte. » 0
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